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ATTESTATION D’ASSURANCE 
 

 
Nous soussignés HDI Global SE, Tour Trinity - 1 bis Place de la Défense - 92035 Paris La Défense Cedex, certifions que la 
société : 

NEHS DEVELOPPEMENT 
Tour de Lyon - 185 Rue de Bercy 

75012 PARIS 
 
Agissant tant pour son compte que celui de : Proserve Dasri 
 
bénéficie des garanties du contrat n° 76590706-30011 garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile 
pouvant lui incomber en raison des dommages causés aux tiers, du fait des activités garanties au titre de ce contrat. 
 

 

Les garanties s’exercent à concurrence des montants ci-après : 
 

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION   
Garanties accordées par sinistre, sauf mention contraire   
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus                5 000 000 €  
Dont :   

•         Faute Inexcusable de l'employeur (1)                5 000 000 €  
•         Dommages aux biens confiés (1)                3 000 000 €  

•         Dommages immatériels non consécutifs                5 000 000 €  
•         Dommages d’atteintes à l’environnement accidentelles (1) 

                          en excédent de la police Atteinte à l'Environnement 
               3 000 000 €  

(1) garanties accordées par sinistre et par période d’assurance   

RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON /RC PROFESSIONNELLE   
Garanties accordées par sinistre et par période d’assurance   
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus                5 000 000 €  
Dont :   

•         Dommages immatériels non consécutifs  2 500 000 € 
                       - Dont frais de dépose/repose et Frais de retrait engagés par les tiers                1 000 000 €  

•         Frais de dépose et de repose et Frais de retrait  engagés par l'assuré                1 000 000 €  
•         RC Professionnelle                2 500 000 € 

•         Frais de prévention                   500 000 €  

  
Il est précisé que ce montant de garantie constitue, lorsqu’il est stipulé par sinistre et par période d’assurance, l’engagement 
maximum de l'Assureur pour l’ensemble des sinistres déclarés au cours d’une même période d’assurance, quel que soit le 
nombre de personnes physiques ou morales bénéficiant de la qualité d'Assuré, le nombre de réclamations formulées et d’actions 
judiciaires introduites en vue d’une indemnisation. 
 

Cette attestation est délivrée, pour servir et valoir ce que de droit et ne peut en aucun cas engager la compagnie au-delà des 
clauses, conditions, limites et sous limites du contrat auquel elle se réfère. 
La validité de cette attestation pour les risques situés à l’étranger cesse dès lors que l’assurance de ces derniers doit être 
souscrite conformément à la législation locale auprès d’assureurs agréés dans le pays considéré. 
 
Cette attestation est émise en référence à l’exercice de souscription courant du 1er Janvier 2025 à 0 Heure au 31 Décembre 2025 
à 24 Heures. 
 
Fait à Paris, le 3 décembre 2024 -  FC/CH 


